
Règlement	départemental	de	voirie

Toute	intervention	le	long	ou	sur	une	route	départementale	et/ou	ses	abords,	devant	faire	l'objet	d'une	demande
d’autorisation	auprès	du	Conseil	départemental	du	Gard,	un	règlement	a	été	émis	pour	en	définir	les	différents
aspects	juridique	et	réglementaires.

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	05/11/2024

Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
Le	présent	règlement	fixe	l’étendue	des	obligations	du	Conseil	départemental	en	matière	de	conservation	et
d’entretien	des	éléments	constitutifs	du	domaine	public	routier	départemental,	et	détermine	les	modalités	de	son
occupation,	par	les	tiers	notamment,	lorsqu’ils	exécutent	des	travaux.	Il	reprend	les	textes	législatifs	et
réglementaires,	dont	ceux	issus	du	Code	de	la	voirie	routière,	et	expose	les	prescriptions	particulières	que	le
Conseil	départemental	souhaite	voir	appliquer	pour	la	gestion	de	son	domaine	routier.

Pour	qui	?
Le	règlement	de	voirie	départemental	est	le	document	de	référence 	pour	toutes	les	personnes	intervenant
sur	le	domaine	public	routier	départemental,	qu’il	s’agisse	des	usagers	de	la	route,	des	riverains,	des
concessionnaires,	des	entreprises	de	travaux	publics,	ou	bien	même	des	gestionnaires	du	domaine	public
départemental.

Comment	en	bénéficier	?

DIVERS

Règlement	départemental	de	voirie

1	documents
Publié	le	29/10/2024	-

Le	présent	règlement	fixe	l’étendue	des	obligations	du	Département
en	matière	de	conservation	et	d’entretien	des	éléments	constitutifs	du
domaine…

Qui	contacter	?
Cinq	Directions	adjointes	de	la	direction	des	territoires	se	répartissent	l’ensemble	du
département	:

https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_routes_et_la_mobilit%C3%A9/R%C3%A8glement_de_Voirie_D%C3%A9partemental_2023.pdf
https://www.gard.fr/information/publications/reglement-departemental-de-voirie


Antenne	Alès	–	Tél.	:	04	66	54	79	00
Antenne	Bagnols	–	Tél.	:	04	66	39	66	39
Antenne	Bessèges	–	Tél.	:	04	66	25	03	65
Antenne	Vauvert	–	Tél.	:	04	66	88	25	80
Antenne	Le	Vigan	–	Tél.	:	04	67	81	02	65

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

